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L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE,


VU le Rapport annuel que lui a adressé le Conseil permanent, notamment la section qui traite des questions de sécurité continentale (AG/doc.    /05),


CONSCIENTE de la détermination de la communauté internationale à éliminer la mise au point, la production, l’emploi, le stockage et le transfert des armes biologiques et chimiques,


ACCUEILLANT le résolution 1540 du Conseil de sécurité des Nations Unies qui affirme que «la prolifération des armes nucléaires, chimiques et biologiques, et de leurs vecteurs, constitue une menace à la paix et à la sécurité internationales», ainsi que les engagements qui y sont assumés par les États membres, 


AYANT PRÉSENTE À L’ESPRIT la Déclaration sur la sécurité dans les Amériques adoptée lors de la Conférence spéciale sur la sécurité tenue à Mexico (Mexique) en octobre 2003, dans laquelle les États du Continent américain ont déclaré leur objectif de “faire des Amériques une région libre d’armes biologiques et chimiques”, et plus particulièrement les paragraphes 4 m, 4 y, 12, 13 et 14,


RAPPELANT sa résolution AG/RES. 1236 (XXIII-O/93) traitant de la “Coopération pour la sécurité et le développement dans le Continent américain Contributions régionales à sécurité mondiale” [AG/RES. 1236 (XXIII-O/93) qui rend hommage aux efforts des États membres visant à apporter une contribution à la sécurité régionale et mondiale, et les félicite pour leur adhésion aux principes de la Convention sur l’interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de l’emploi des armes chimiques et sur leur destruction,

RAPPELANT ÉGALEMENT ses résolutions AG/RES. 1624 (XXIX-O/99) “Appui interaméricain à la Convention sur l’interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de l’emploi des armes chimiques et sur leur destruction”; AG/RES. 2000 (XXXIV-O/04), et AG/RES. 1966 (XXXIII-O/03), 


RÉAFFIRMANT l’engagement des États membres en faveur du contrôle des armes, du désarmement et de la non-prolifération de toutes les armes de destruction massive, ainsi que des principes et normes énoncés dans la Convention sur l’interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de l’emploi des armes chimiques et sur leur destruction (Convention sur les armes chimiques); de la Convention sur l’interdiction de la mise au point, de la production et du stockage des armes bactériologiques (biologiques) ou à toxines et sur leur destruction (Convention sur les armes biologiques), et du Protocole de Genève de 1925,

NOTANT que vingt-sept États membres sont parties à la Convention sur les armes chimiques, et que trente et un États membres sont parties à la Convention sur les armes biologiques;


SOULIGNANT l’importance de la participation universelle par tous les États membres à la Convention sur les armes biologiques et la Convention sur les armes chimiques, ainsi que leur mise en œuvre intégrale conformément au régime juridique interne de chaque État,

SOULIGNANT EN OUTRE que l’adhésion intégrale à la Convention sur les armes chimiques demeure un objectif important qui exige des efforts permanents,


ACCUEILLANT AVEC SATISFACTION les activités de l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques (OIAC), dont ses réunions régionales et l’établissement de plans d’action qui encouragent l’adhésion universelle et favorisent sa mise en œuvre intégrale, 

DÉCIDE:


1.
De donner des suites concrètes à l’engagement commun des États membres de faire des Amériques une région libre d’armes chimiques et d’armes biologiques.


2.
De réaffirmer l’engagement des États membres en faveur du contrôle des armes, du désarmement et de la non-prolifération de toutes les armes de destruction massive, ainsi que des principes et normes énoncés dans la Convention sur l’interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de l’emploi des armes chimiques et sur leur destruction (Convention sur les armes chimiques); de la Convention sur l’interdiction de la mise au point, de la production et du stockage des armes bactériologiques (biologiques) ou à toxines et sur leur destruction (Convention sur les armes biologiques); du Protocole de Genève de 1925 à la Convention de La Haye de 1907.


3.
D’exhorter les États membres qui ne l’ont pas encore fait à envisager d’adhérer aussitôt que possible à la Convention sur les armes chimiques et la Convention sur les armes biologiques, et à envisager aussi de souscrire au Code de conduite international contre la prolifération des missiles balistiques (ICOC), et de promouvoir le caractère universel de ces Conventions et dispositions.


4.
De prier instamment les États membres d’adopter, au niveau national, des mesures juridiques et administratives visant à la mise en œuvre de la Convention sur les armes chimiques (article VII), et de la Convention sur les armes biologiques (article IV); de les exhorter à nommer conformément à l’article VII de la Convention sur les armes chimiques, les autorités nationales compétentes, chargées d’assurer la liaison avec l’OIAC.

5.
D’exhorter les États membres à assumer les obligations qu’ils ont contractées en vertu de la résolution 1540 du Conseil de sécurité des Nations Unies (UNSCR 1540) et de prendre et de faire respecter sans délai des mesures effectives visant à établir sur leurs territoires respectifs des contrôles pour empêcher la prolifération des armes nucléaires, chimiques ou biologiques et leurs vecteurs, notamment en établissant des contrôles appropriés sur les matériels connexes; de se garder d’accorder un appui quelconque aux acteurs en dehors de leurs territoires respectifs qui essaient de mettre au point, d’acheter, de fabriquer, de posséder, de transporter, de transférer, ou d’utiliser les armes nucléaires, chimiques ou biologiques et leurs vecteurs.

6.
D’encourager les États qui sont en mesure de le faire à offrir une assistance, au besoin, pour répondre aux requêtes spécifiques des États membres qui ne sont pas dotés de l’infrastructure juridique ou de réglementation, ou de l’expérience pour la mise en oeuvre, et/ou des ressources pour donner les suites nécessaires à la résolution 1540 du Conseil de sécurité des Nations Unies.


7.
De demander au Conseil permanent de tenir, dans le cadre de la Commission sur la sécurité continentale, une réunion spéciale appelée à promouvoir l’universalité de la Convention sur les armes chimiques, et à mettre en commun des informations et des expériences sur les mesures législatives et administratives requises pour mettre en oeuvre cette Convention, et sur les efforts déployés par les États membres pour assumer leur engagement en faveur d’une région libre d’armes biologiques et chimiques conformément au paragraphe 13 de la Déclaration sur la sécurité dans les Amériques.



8.
De demander au Conseil permanent de tenir, dans le cadre de la Commission sur la sécurité continentale, une réunion spéciale consacrée à la lutte contre la prolifération des armes chimiques et biologiques, leurs vecteurs, et les matériels connexes au titre de la résolution 1540 du Conseil de sécurité des Nations Unies.


9.
De demander au Secrétaire général de faire parvenir la présente résolution au Secrétaire général des Nations Unies et au Directeur général de l’OIAC.


10.
De demander au Conseil permanent de lui soumettre un rapport, lors de sa trente-sixième Session ordinaire, sur les suites données à la présente résolution en fonction des ressources inscrites à ce titre au Programme-budget de l’Organisation ainsi que d’autres ressources.
� FILENAME  \* MERGEFORMAT �CP14501F04�









